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DEMANDE DE CONSULTATIONS PRÉSENTÉE PAR LE CHILI AU TITRE
DE L'ARTICLE 12:3 DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

Imposition par l'Argentine d'une mesure de sauvegarde
concernant les importations de pêches

Supplément

La Mission permanente du Chili a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 7 août 2001.

_______________

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note n° 87/01 par laquelle vous proposez de tenir
les consultations demandées par le Chili au titre de l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes
aujourd'hui 7 août, à Genève.  Je vous remercie de la rapidité avec laquelle vous avez répondu à la
demande de mon gouvernement.  Néanmoins, cette proposition ne répond pas à nos attentes car nous
souhaitons tenir des consultations constructives visant à résoudre cette question de façon satisfaisante.
En effet, comme nous l'avons déjà signalé à titre informel à votre Mission, nous avons l'intention de
tenir cette réunion à Buenos Aires ou, à défaut, à Santiago, afin qu'y participent des représentants de
l'autorité argentine chargée de l'enquête à même de dissiper les doutes et les inquiétudes de mon
gouvernement.  En outre, ce n'est qu'ainsi que pourraient être atteints les objectifs de ces consultations
énoncés à l'article 12:3 susmentionné.

Au vu de ce qui précède, je vous propose de fixer une nouvelle date d'un commun accord afin
de tenir ces consultations cette semaine ou en début de semaine prochaine, dans l'une ou l'autre
capitale.

__________


